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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 113.

3* DIVISION. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

MODIFICATION DE L'ARTICLE gi^DE L'INSTRUCTIONGENERALE ,
CONCERNANT

LE PAYEMENT DES. MANDATS DE POSTE AUX MILITAIRES QU MARINS

VOYAGEANT ISOLEMENT.

S 1". Suivant lès dispositions de Yarticle giA de l'Instruction géné-
rale, un mandat de,poste, peut; être payé à un militaire ou, marin voya-
geant isolément sur la représentation de sa: feuille de.roule ou.de son
congé.

S 2. Des faits récents ont démontré que cette garantie'n'élaitgas
suffisante pour assurer la régularité du payement, elil, a.élé reconnu né-
cessaire d'exiger, indépendammentde l'une des deux piècesjustificatives
ci-dessus mentionnées, la représentation du livret dont tout: militaire
ou marin doit être porteur;.

S1 3. Une décision dans ce sens a été prise par M, le Ministre>. des



BOLL. MENS: N° 58. =— 3 —-. INSTRPCTION N" n3.
finances, le 5 janvier courant, sur la proposition de l'Administration;
elle se trouve formulée ainsi:

« Le premier alinéa de l'article 914 de ^Instruction générale est mo-
difié ainsi qu'il suit

:
Après les mots : de safeuille de roule ou de son

« congé, ajoutez : et de son livret:
»

S A. La mesure', bien entendu, doit s'appliquer aux mandais télégra-
phiques comme aux mandats ordinaires.

S 5'. En notifiant auxagenlscetledisposition nouvelle,je les engage
à s'y conformer rigoureusement, le cas échéant. Ceux qui négligeraient
de le faire verraient d'ailleurs leur responsabilité compromise, toutes
les fois que le payement d'un mandat n'aurait pas été effectué entre les
mains: du.véritable bénéficiaire.

S 6. Les agents payeurs n'auront pas seulement à exiger que le mili-
taire ou marin exhibe son livret; ils devront encore mentionner ce
document, aussi bien que la feuille de route ou le congé, sur le mandat
lui-même, avec les détails indiqués à l'article 915 de l'Instruction gé-
nérale, clans le texte duquel'il y a lieu, dès à présent, pour le mettre
d'accord avec l'article 91/i modifié, de faire figurer le livret militaire au
nombre des pièces justificatives qui doivent être visées.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

MODIFICATIONS À FAIRE À1 L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. gi4, 1" alinéa, après les mots: «de sa feuille de route ou de son
« congé,» ajoutez : «et de son livret.»

Mettre en marge : « Décision ministérielle du 5 janvier 187/i. Bulle-
«tin Jnensuel n" 58, instruction n° n3.»

Art. 915, 3" alinéa, u* ligne, après lès mots: «feuille de route ou un
« congé, »

ajouter : « ou bien un livret.
»

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Par un arrêté en date du 7 janvier 1874, rendu sur la proposition
du Directeur général des postes,

M. Méo, commis principal à Chalon-sur-Saône, a été nommé rece-
veur de bureau composé à Grasse (Alpes-Maritimes), en remplacement
de M. Beaujeault, décédé.
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1™ DIVISION. 2e BUREAU, ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ANNOTATION A PORTER TEXTUELLEMENT À L'INSTRUCTION GENERALE.

En marge des articles 3o et 35 :'..

«Les distributions gérées par des distributeurs sédentaires en France.

« ont été supprimées à partir du premier janvier 1874, en vertu delà
«décision de M. le Ministre des finances du 8 juillet 1873 et de la loi

« de finances du 29 décembre delà même année, et converties en recettes
«

simples de 4e classe. Il n'existe plus de distributions qu'en Algérie et
«dans le Levant. »

Bull. mens, n" 58, page 4-

l.,c DIVISION. 2e EURE AU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ALGERIE.

CONVIiRSION EN BUREAU DE RECETTE D'UN BUREAU DE FACTEUR-BOÎTIER.

Par arrêté du Gouverneur général civil de l'Algérie du 5 décembre
1873, le bureau de facteur-boîlier de l'Aima est converti en bureau de
recelle.

CONVERSION" EN BUREAU DE DISTRIBUTION RÉGULIÈRE D'UN BUREAU

DE FACTEUR-BOÎTIER.

Par arrête du Gouverneur général civil de l'Algérie du 5 décembre
1870, le bureau de facteur-boîtier du Gol-des-Beni-Aïcha est converti

eu bureau de distribution régulière.
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lx# DIVISIOW. 2e BUREAU. ORGANISATION BU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Le» directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent talileau aux éditeurs de journaux qui seraient
disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature 1 intéresser le
public.)

L'Administration rappelle que les chaogements dans la circonscription de bureaux de poste
doivent être exactement mentionnés DU Dictionnaire des postes.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

lre DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

1 „.!!T.B„. I

BUREAUX
BUREABX

I

DÉPARTEMENTS. "8S 00»»DSÏS om LM DB.«WHT

, , .... QUI LES UESSERVIIBST. actuellement,autres localités. .wiiwjw.ïm.

i
.

a ' 3 i

Finistère Plonévez-Porzav Qucménéven Cbâteauliu.
Indre-et-Loire Petit-Paris ( Le), section de Villedomer Château-Renault.

la commune du Villedomer. (Exceptionnellement.)
Jura Clervans , section de la corn- Mont-sous-Vaudrey..... Cliumblay.

înune de Cliamblay. (Exceptionnellement. )

Lozère Bousquet (Le), Goufciucz, Ri- Massegros La Canourgue.
cardez (Le), Yeyssièrc, sec- (Exceptionnellement.)
lions de la commune de
Saiut-GeorgoB-Je-Lovejac,

Vosges Pt'tit-Buzcjfncy, Rumont, Sai- Douuoux ,. Xertigny,
mont, Etaug-Pcrnot, Gi- ( Exceptionnellement. )
romboîs, Frais-Baril, sec- Il

tîous de la commune de •
1

Hadol. I

I I

'PAOBS. COLONNES. CHANGEMENTS À OPÉRER.

' l^^—m^—^ ni n—.!!.-^j.>.....». LIII.I— ii n i in.nnii.B I«M '•«»«>——»W

75 1 Banca , Basses-Pyrénées, ] ,oC4 h. rayer c116 Fonderie ( La) et y substituer ar.Mauléon,
con Saiiit-Elienne-de-Baigorry.Haigarry,

311 1 ïlayer Carlan, Côtes-du-Nord, no h., cn* Mur-de-Bretagne.
537 1 £ aire Curis et Curlandc intercalerCurlan , Cètes-du-Noi*d

,
aaC h. c"c Mur-de-Bretagne.

609 1 Etleveaux, Nièvre, 8à h. ( ch" ), rayer cnc Rocbe-Milay (La) et y substituer c"* PoS.
G49 I Bayer Fonderie (La ), Basses-Pyrénées, ar. Mauléou et ce qui mit.

1
878 2 Kéiigonan, Côtcs-du-Nord

,
4o h. (cb,B) rayer cnc Plouarel et y «ufotiJuer c™ Plounérîn,

1620 3 Saint-Gcrmain-la-Feuille, raycrccqni stiitety $uhsliluer\.Saml-Germaiu-Source-Seine.
1621 2 Entre Saints-Germains (Les) et Saint-Germain-sous-Cdilly, intercaler Sainl-Germain-

Source-Soine, Côte-d'Or. ar. Seiuur, c0" Flavigny, 143 b. Verrey-sous-SaîmaUe.

I •' |

„____
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INDIVISION. 3*BUKEAU. — FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL DE DECEMBRE l8y3.

(Page 389, dernier alinéa, au .lieu de «Art. a.17 »imellre)«Arl..3/io./i

2* DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOTIFICATION D'UN DECRET CONCERNANT LA CORRESPONDANCE AVEC 'LA
NOUVELLE-GALLES DU SUD ET AVEC LA NOUVELLE-ZÉLANDE PAR LA VOIE

..DE^SAN-FRANCISCO. .,

Comme.complément de .la.note publiée au .Bulletin n" 57, ae supplé-
mépit, pages %i3 et 4a4,'les agents trouveront ci-après le texte d'un
décret, .en date du ,28 décembre dernier, consacrant ;lcs dispositions
auxquelles .sont soumises celles des correspondances à destination ou
1pr0venant.de la Nouvelle Galles du Sud.et ,de la Nouvelle-Zélande qui
empruntent la voie d'Angleterre el des 'Etats-Unis.

Mentionde ce décret devra.être faite.en .marge,deda iiiole.précitée et
dans'la forme suivante :

Décret du 2 3 décembre 1873, voir Bulletin mensuel n°58, pagc6.
.

DECRET PORTANT FIXATION DES TAXES APPLICABLES A CELLES DES C01YRES-

PONDAN'CES X DESTINATION OU PrtOVENANT DE LA NOUVELLE-GALLES DU
SUD,.ACHEMINÉES PAR,LA ,VQIE D:ANGLETERRE >E,T DES ETATS-UNIS,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre des finances;
'Vu 4a-loi du 14'floréal an x'(4 mai i'8oa');
Vu la convention de poste conclue le %k septembre i856 entre la

France et la Grande-Bretagne
;

Vu l'arrêté du Chef du Pouvoir exécutif en date du 16 avril 1.8.7.1.,

Décrète :

ART. 1". Celles des dispositions de'l'arrêté susvis.é du 16 avril 187^
,jq.u.i. coRfternem" ;le,s ,correspondances échangées, par la voie d'Angle-
terre et des ptatsU.nis.enfcre'les habitants de la'France et;de l'Algérie
,e,t.les habitants de .la Nouv.éltaZ.élande.s.erpPt également .applicables aux
.correspondances similaires échangées, par la même-voie,, entre les ha-
'$jfônt? ,,dela France et.de .l'Algérie et les ,h.abitan.(s de 'la Nouvelle

- Galles
du Sud.
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ART. 2. Les .dispositions du présent décret seront exécutoires àpartir

du i" janvier i'874-
.ART. ,3. Le Ministre des .finances estchargé de l'exécution du présent

^décret;, qui sera .inséré au Bulletin des lois.

Fait à Versailles, le 23 décembre 1873

Sigué M" 'DE MAC MAHGN.

Par le Président de la République :
.

Le Ministre des finances,

Signé : MAGNE.

2* DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ASSIMILATION DES GRAVURES ET PHOTOGRAPHIES AUX IMPRIMES DANS LES

- RAPPORTS AVEC LES COLONIES FRANÇAISES, LES BUREAUXDE POSTE FRANr
ÇAIS A L'ÉTRANGER ET LA PLUPART DBS PAÏS D'OUTRE-MER.;|

A partir de la réception du présent Bulletin mensuel, les.gravures,
photographies, lithographies, cartes et plans échangés entre la France
et l'Algérie, d'une part, et les colonies françaises

,
les colonies anglaises, •

les villes étrangères où la France possède des bureaux de poste et les
KÎrfférents pays d'outre-mer, d'autre part, tarit au "moyen des paquebots
français et étrangers partant des ports de 'France quepar la voie'd'An-
gleterre ou de Brindisi et des paquebots .anglais, seront,admis au bé-
néfice de la modération de taxe stipulée en faveur des lirnprimés ordi-
naires sous les conditions habituelles de l'application du tarif .réduit à
ces derniers objets de correspondance ($ 4g des .observations prélimi-
naires du Tarif général n" ii85).

L'assimilation des gravures, photographies, lithographies,icarles et
plans aux imprimés ordinaires se trouve ainsi érigée en règle ine com-
portant d'exceptions, pour le moment, qu'à llégard de la Grande-Bre-
tagne, de Malle, de l'Espagne, des possessions (espagnoles et (de Gi-
braltar (par la voie de l'Espagne), pays par rapport auxquels le'régime
actuel sera maintenu, jusqu'à nouvel ordre.

'.CORRECTIONS .AU TARIF GENÉRAsL :N° 1I1Î85.

Page 14, dernière ligne du S .4.5., biffer le signe de renvoi ^1 après
le mot autographiés, remplacer le ,point par une virgule et ajouter :

Gravures, photographies, lithographies, cartes et plans (2).
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Pour le renvoi (2) qui se trouve au bas de la même page, substituer
à la rédaction existante celle qui suit :

• (2) Pour certains pays, les gravures, photographies, lithographies,
cartes et plans ne peuvent être considérés comme imprimés. Dans ce
cas, mention spéciale est faite au Tarif de la catégorie dans laquelle ces
objets doivent être classés.

»
Compléter la note (c) delà page 48 et la note (B) de la page 5g en y

ajoutant la phrase suivante :
«Les photographies, lithographies, caries et plans transmis par la

même voie rentrent dans la catégorie des lettres et sont passibles des
mêmes taxes toutes les fois qu'ils ne font pas partie intégrante d'un im-
primé. »

Ajouter également la phrase suivante à la note (B) delà page 64:
« Les photographies, lithographies, cartes et plans provenant ou à des-

tination de l'Espagne rentrent dans la catégorie des lettres et sont pas-
sibles des mêmes taxes toutes les fois qu'ils ne font pas partie intégrante
d un imprimé.

»

2° DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOUVEAUX BUREAUX ITALIENS ADM1S,À L'ECHANGE DES MANDATS

INTERNATIONAUX.

Les bureaux italiens dénommés ci-après seront ouverts à l'échange
des mandats de poste internationaux, à partir du 1" mars prochain

:

Campi-Bisenzio, Firenze;
Cencenighe, Belluno ;
Cesenatico, Forli;
Lombardore, Torino;
La Salle, Torino;
Milano, succursale n° 2 ( Piazza Durini), Milano;
Milano, succursale n" 3 (Piazza del Carminé), Milano;
Pantelleria, Trapani;
Quiuzano-SuU'Oglio, Brescia;
S. Gimiguano, Siena;
S. Miniato, Firenze.

"

Les agents devront compléter en conséquence la nomenclature F des
bureaux de poste étrangers autorisés à émettre et à payer des mandats
internationaux, qui fait suite au Tarif général n° n85, par l'insertion
de ces nouveaux bureaux à leur ordre alphabétique.
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2e DIVISION. lor BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

EEPARTS POUR LA NOUVELLE-CALEDONIE.

Quatre départs de transports réguliers de l'Etat auront lieu de France,
en 1874, à destination de la Nouvelle-Calédonie.

Les bâtiments dont il s'agit partiront de Brest aux dates des 1"' mars,
1™ juin, 1" septembre et 1erdécembre, et arriveront à Nouméa quatre à
cinq mois après avoir quitté la France.

Les lettres et les imprimés qui emprunteront cette voie seront pas-
sibles.des taxes applicables aux correspondances pour les colonies ache-
minées par l'intermédiaire des bâtiments du commerce.

2" DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCES POUR LA GOULETTE.

Des lettres non affranchies ou insuffisamment affranchies pour la
Goulette (Tunis) sont fréquemment comprises dans les rebuts journa-
liers, bien que l'affranchissement des lettres à destination de cette lo-
calité soit facultatifau même titre que pour celles adressées à Tunis.

Il est rappelé aux agents que la Goulette est le port même de la ville
de Tunis, et que les correspondances qui y sont adressées doivent être
assimilées de tout point à celles à destination de la capitale de la ré-
gence.

CORRECTIONS AU TARIF GÉNÉRAL N° 1 l85.
Page 25, colonne 1, ajouter et la Goulette après le mot Tunis et sur

la même ligne.
Page 4i, entre Gorée et Grand-Bassani, intercaler : Goulette [la]

Tunis..
. .

88.78, voie d'Italie, V. aussi n" 1U6.
Page 84, section 88, colonne 2 ,

à Ville de Tunis substituer Villes de
Tunis et de la Goulette.

2* DIVISION. 1 r BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ERRATUM AU TARIF GÉNÉRAL N° 1 l85.
Page 4a, en regard de Nouvelle-Galles du Sud, substituer, dans la

colonne a, le chiffre 29 au chiffre 30.
Page 61, section 3o, colonne 2, biffer Nouvelle-Galles du Sud avant

Victoria.
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^2* DIVISION. 2"* "BUREAU. SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTES FRANÇAIS. LIGNES DU CONTINENT EN CORSE.
"MODIFICATIONS D'ITINERAIRES.

1' Ligne de Marseille a Calvi ou à \'Ue-'B.ousse.

Le service hebdomadaire de Marseille à Calvi ou à l'Ile-.Rousse alter-
nativernent est modifié .ainsi,qu'il suit;

.Les.départs .de Marseille.sur Calvi ou J'Ile-Rousse sont.fixés .au lundi
de chaque semaine, ,au lieu rfln mardi.

Les départs de Calvi ou de lTle-Rousse sur Marseille s'effectueront le
vendredi de chaque semaine, au lieu du samedi.

Celte modification est exécutoire à dater du départ de Marseille sur
Calvi du lundi 19 janvier 1874.

2° Ligne de Marseille à Basliapar Nice.

L'expédition de Nice du paquebot venant de Marseille et se dirigeant
sur Bastia est placée à 5 heures du soir, au .lieu de 7 heures .du soir,, à
..dater du mercredi, 14 janvier 187b.

Voir ci-après les itinéraires.modinés en conséquence de ces nouvelles
dispositions.
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ITINÉRAIRE DE MARSEILLE (A CALVI tET A L'îï,E~,HOUSSE„ AMiERNATIVEMENT.

(Une semaine sur Calvi, une semaine sur l'Ile-Rousse.)

Distance h parcourir :

Calvi,
P«r voyage.... 108 lieues marines.
Annuellement., a,808 lieues marines.

[Distance à parcourir :

L'Ile-Rousse,
Par voyage... 11a a/3 lieues marines.
Annuellement. 3,93g i/31ieuesmarines.

' 'S
-

-£
DISTANCES « S »-g

b „! JOURS nBURES < .JOURS
,

HKUEES,, .3 §
,.t «ipareosm. ! "S ^ ! ' 'S ' ! -3 * •

• STATIONS, •-—•—- — ° | Mes des - *lcs des
-.

g .S
0B,1RTJlT101(,,

i" i
"

'S ^. '5
,

-«2 «leUCS Milles, ©
"** .armées, arrivées. -% départs, départs.*^

^marines.
,

,la
, -j

g
„

H--g

1 :a '3 4 5 67 8 910 11

h. m. h. in. h. li. h,-ni.

ALLER.

Marseille
» ,P » „ „ „ Lundi. 9 m. »

Calvj 54. 1G2 19 3 Mardi. 4, 3 * « » 19 3
malin.

OU ' ' ffi

L'Ile-Rousso.,, 56 il/3 169 19 52 Mardi. 4,52 -| - « 1952
malin. !

'

RKTOUR.

Calvi. :\ !..
ou \

11 ut, « u » Vondredî. Midi, »

L*Ile-Rou8se.
.

}•

i54 162 19, 3\ 7, 8 <• « 19 3
J matin.

QU ou a > Samedi, nu» « «

56:1/3 )pfi 19,52] 7,52 >r n » 19,5ï
;|

J
I l matin.

> - "

INOTA. Déportsvile Marseille pour Calvi toqs les quinze jours & Bâter -du lundi 1g 1
janvier 187^.

Départ» de^Mnrseille pour l'Ile-Rousse tous les quinze jours, à dater d« lundi 26 janvier 1874*
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE MARSEILLE \ BASTIA, PAR NICE.

(Service hebdomadaire.)

,
Distance à parcourir :

Par voyage,,, 169 i/3 lieues manne*.

Annuellement.8,800 i/3 lieuesmarine».

'

.

si 1*1 il
'

DISTANCES « - * B H
w *i IB ta IIg - JOURS HEURES JJ JOURS HEURES « » Il

a parcourir. H £ S -40 |Pi
-1 * « Il

STATIORS. -——^— ° g des deB * (les d" S'f OBUaVATIOMS.
I

'

«3 ° £ •
.

Il
Lieues

j^jueg, g arrivées, arrivées.
-&

départs, départs, g ^ I
marines. w B H

©
|

1 a 345 C78 g 10 11
I

h. m.
| h. m. h. I h. h. m. |

ALLER.
I

Il Marseille # » I * » - "I Mardi. » *
1

Nice. 43 1/3 130 15,1.7 Mercredi. « » Mercredi. 5 a. 151*7

Bastia.
. ,. ûl 1/3 124 14,35 Jeudi. 7 35 H » » 14 35

matin.I 1 I

-

RETOUR.

BastiA
I

* 1*1» y ;( I ;/ Samedi. 7 s. u

INic 41 1/3 124 14 35 Dimanche 9, 35 « Dimanche « 14,35
matin.

Marseille 43 1/3 130 15 17 Lundi. * « 15,17
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2* DIVISION. 3° BUREAU. MATERIEL.

MODIFICATIONS A APPORTER AU TEXTE DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 257. 3" ligne, entre les mots, «dix et vingt,» intercaler le mot
«

quinze
; » entre les mots «vingt et trente, »

intercaler les mots «vingt-
cinq. »

Art. 260. Remplacer le dernier alinéa ainsi conçu : ces relevés devront
parvenir à l'Administration du iCT au a4, par le texte suivant: «ces
1
relevés doivent parvenir à l'Administration aux époques ci-après fixées :

« 1* Ceux des départements faisant partie du continent, du 1" au a5 de
-chaque mois ;

« a" Ceux du département de la Corse, du 1" au 20 de chaque mois;
«3* Ceux de l'Algérie et des bureaux du Levant, du 1" au i5 de

chaque moist »
Art. 1^71- Rétablir le dernier alinéa ainsi conçu : «il en fait ensuite

« porter 3c détail au compte ouvert par mois, à chaque receveur, sur un
«registre n° 1069 ; en cas de changement de gestion, il est opéré sur le
«registre n° 1069 comme il est dit (art. ihii) pour le registre 1091.»

APPENDICE N° l/i.

T1MBR1ÎS-POSTES A 3o CENTIMES.

Supprimer les indications concernant les timbres-postes à 3o cen-
times, qui sont assimilés aux timbres-postes à 4o et 80 centimes.

Après les mots « timbres-postes à
» et avant le nombre

« 4o, »
inter-

caler le nombre « 3o.
»

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE AU BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens. n° 57 snppl. page Zji8, 7° alinéa, biffer les mots «du
1" au 24» et les remplacer par la rédaction suivanle: «aux époques ci-
après fixées i

« 1" Ceux des départements faisant partie du continent, du 1" au a5 de
chaque mois : »

« a" Ceux du département de la Corse, du i"r au 20 de chaque mois ;

« 3° Ceux de l'Algérie et des bureaux du Levant, du 1" au 15 de chaque
mois,

n
Page 420, art. 1471, 2e ligne, substituer le mot «alinéa» au mot

« article.
»
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3e DIVISION.-r- 3" BUREAUi — ARTICLES- D'ARGENT.

CONVERSION DES DISTRIBUTIONS EN RECETTES. MODIFICATIONS
À L'INSTRUCTION GENERALE.

Par suite de la conversion des distributions en receltes,, à partin du
i"'janvier 1874, il y a lieu, en ce qui concerne le service des articles)
d'argent, d'apporter à l'Instruction générale, les. modifications ci-après
indiquées :

Art'. Yili, k° ligne eU paragraphe 4, après le mot « distributeur, «ajou-
ter : « et facteurs-boîtiers.

»
Inscrire en marge :

Bull. mens. n° 58, page n° i4.
Art. 874. Biffer les deux premières lignes et les remplacer par fa ré-

daction suivante :
«Les receveurs des postes en France et en' Algérie,

«les distributeurs des postes en Algérie et certains facteurs-boîtiers,
«

spécialement autorisés, reçoivent. .. . ».'
Inscrire en marge : Bull. mens, n9 58, page n" i4-
Art. 876, 3*'ligne, après les mots «les distributeurs,» ajouter : «en

«
Algérie et' les' facteurs-boîtiers autorisés' à participer au service des

«
mandats.

»
Inscrire en marge :

Bull, mensi n° 58', page n° 1U.
Art. 883, 4' alinéa, 2" ligne, barrer les mots « receveurs ou les distri-

buteurs» et les remplacer par : «les préposés.
»

Même arlicle, 5" alinéa, bifï'er les mots «il est interdit aux receveurs
« et aux. distributeurs

»•, et les remplacer par la rédaction
1
suivante : «il

« est interdit aux agents appelés à délivrer des mandats".....
»

Inscrire en marge : Bull. mens, n" 58, page n" i4'.
Art. 884, 5* ligne, remplacer le mol «

distributions
» par les suivants :

«préposés (distributeurs ou facteurs-boîtiers) qui en relèvent.»
Inscrire en marge : Bull', mens. ii°'58, page n" i4.
Art. 887. Barrer à la dernière ligne les mots «le distributeur »'et les

remplacer par :
«les titulaires de ces distributions.»

Inscrire en marge : Bull. mens, n" 58, page n° i4.
Art. 888, 1"ligne du dernier alinéa, remplacer les mots «le receveur

« ou distributeur
» par : « le préposé. »

Inscrire en marge : Bull. mens. n° 58, page 11° i4-
Art. 889, 2e ligne, remplacer,le mot « distributeurs » par le mot « éta-

«blissenienls.
»

Inscrire en marge: Bull. mens, n" 58, page 11° 14.
Art. 890, 1"' ligne, remplacer le texte de celte ligne par la rédaction

suivante : «Les agents appelés à délivrer des mandats ne peuvent se
«refuser à. ... ».

Inscrire en marge : Bull. mens, n" 58, page n" i4.
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Arï. goS', 3Higne, biffer le'mot «distributeur»' et le remplacer'par

•

«
titulaire.

»
Même article, 2e alinéa:, î™ ligne, biffer les mots' «le distributeur

t rappelle»' et y substituer «il. »
Inscrire en marge :

Bulll mens: n* 58', pagen" i5;
Art. go'4- 3* alinéa, î™ ligne-, après- le mot « distributeur,

»
renvoi' en

marge : « ou à un facteur-boîtier autorisé à payer des mandats. »
Inscrire en marge : Bull;, mensi n' 58, page n" i5v
Arli gog, i""et i' ligne, biffer les mots «tout distributeur est pourvu

«par le receveur du bureau donti il relève,» elles remplacer par la> ré*
daction suivante

:
«Les distributeurs ens Algérie, ainsi queles facteurs-

«boîliers? autorisés à participer au service des articles d'argent!,.sont
«pourvus par lès receveurs des-bureaux dont ils relèvent'. •

Même-article, 3f ligne, biffer les mots.«.de la distribution..»
Même article, 2° alinéa, 8° ligne, biffer les mots «le distributeur'• et

les remplacer par les-suiv»nts r«l'agent auqtïeliles fonds sont destinés,
»

Inscrire en marge : Bull. mens. n° 58, page n° i5.
Art. g 10, 2' ligne, après le mol «distributeur,» renvoi en marge

«ou le facteur-boîtier.
»

Inscrire en marge : Bull. mens. 11° 58, page n° i5.
Art. 912, 3" alinéa, 1" ligne, biffer le mot «et,» le remplacer par

une virgule, et après le mol «
distributeurs

, » renvoi en marge : « et fac-
» teurs-boîtiers autorisés à. payer des mandats.»

Inscrire en marge :
Bull. mens. n° 58, page i5.

CHAPITRE IV, PAGE 453.

Biffer le sommaire du chapitre
« Ecritures des distributeurs pour le

«service des articles d'argent,» et y substituer la rédaction suivante:
«Écritures à tenir pour le service des articles d'argent, par les distribu-
« leurs de l'Algérie et les facteurs-boîtiers participant à ce service. »

Inscrire en marge : Bull. mens, n" 58, page 1 5.
Art. g44, 2° ligne, après le mot «

distributeurs
» renvoi en marge : « en

«
Algérie et les facteurs-boîtiers participant au service des articles d'ar-

« gent. »
Même article, 3° alinéa, 2e ligne, barrer les mots «que les dîstribu-

« leurs doivent établir,» el les remplacer parla rédaction suivante :« qui
«
doit être établie.

»
Même article, 4° alinéa, 3* ligne, après le mot «distributeur,» ren-

voi en marge : « ou le facteur boîtier.
»

Inscrire en marge : Bull. mens, n" 58, page n* i5.
Art. g45, 2" ligne, barrer les mots «auxquelles donnent lieu dans

«les distributions,» et les remplacer par le texte suivant : «effectuées
« par les distributeurs et les facteurs-boîtiers en ce qui concerne. »

Même article, 4* et 5° ligne, remplacer les mots «la distribution et la
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«recette dont elle relève» par : «ces préposés et la recelte dont ils re-
« lèvent. »

Inscrire en marge :
Bull. mens, n" 58, page n" 16.

Art. g46.. Entre la 1™ et la 2' ligne, intercaler la rédaction suivante :

« de l'Algérie elles facteurs-boîtiers autorisés à cet effet. »
Même article, 5* ligne, remplacer les mots «la distribution par le

« préposé. »
Inscrire en marge: Bull. mens. n° 58, page n° 16.
Art. io84i 2° ligne, barrer les mots «les receveurs et les distrihu-

« leurs, » et les remplacer par «les préposés. »
Inscrire en marge : Bull. mens, n' 58, page n" 1G.
Art. 1 i3g. Après les mots «

distributeurs» à la 3e et à la 5" ligne, ajou-
ter : « ou facleurs-boîliers délivrant et payant des mandats.

»
Même article, 5" ligne, remplacer les mots «les distributeurs» par

« ces préposés. »
Inscrire en marge :

Bull. mens. n° 58, page 16.
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2- DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE 7 —*<>»"*<''

«TtUMCIAB.i*'BuiigAP. poUB LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER. „:
m -.

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
des bâtiments en parlante pour les colonies cl autres pays d'oulrc-mcr; mais elle ne saurait affirmer cependant que
le» bâtiments ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à. communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux tjui seraient disposés areproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus comme étant de nature à intéresser le public.
ABRÉVIATIONS employées dans la 6" colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur, | V. signifie Bâtiment à voiles. | G. signifie Commerce.

NUMÉRO DATES ' PORTS 30HS NATDRE TQ((_ CAPITAINES , II

d'ordre, DBSTIBATIOSS. des départs, de départ. des bâtiments. bâtiments. "CE-. ou^gents. Il

1 i 3,4 5 6.7 8 1
S l*r. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (î). H

1 Guadeloupe 3 février... Le Havre,. West-Indian. .. St 1,500 Cuirie,
2 Idem,.. 10. ... ... Idem Myrlhe V. C...... 800 Auger.
3 Idem.., 3o Idem Deux-Maris..

. .
Idem 500 Idem.

.4 Martinique 3 Idem West-Indian..
, St 1.500 Gurrï«.

S Idem* 10 ,
Idem Plaisance V< C 700 Auger.

'0 Idem-,,, a5 Idem Aline Idem 800 Idem,
S 2. — Bâtiments parlant, à dates irréyulièrcs, des ports de France pour les pays étrangers

a outre-mer (2).
7 Arica i5 février. Le Havre.. Mauillo V. C..... 800 Pculvé.
8 B.hia 1"....... Idem Solidor idem 500 Gaspard.
9 Buénos-Ayres».... i*r Idem,..... France-et-Chili . Idem,..... 850 Fostel,

10 Mem i5 Idem Valparaiso Idem 900 Peulve.
11 Carthagènc i5 Idem Saiut-Georges.

.
Idem 750 Bernard.

12 ïslay i5 Idem Manille Idem 800Poulvé.
13 Lima.... 1" Idem Nankin Idem 850 Idem.
14 Montevideo 1"..,.... Idem Coligny idem..... 700 Pcrqucr.
15 Idem, a 5 Idem*.. •. *

Africaine Idem
• 800 Lanul.

lu Pernaniluco ...... i*r Idem...... Rio-Grando.. .. Idem 600 Ferière.
17 Idem 3o...... . Idem Figaro Idem 600 Idem.
1B Port-au-Prince.... 5 Idem Hélcne-et-Pauliu* Idem 650 Dupuy.
19 Idem 3o,

4 .. ... Mem Fronfrcd idem. 700 Duinont.
20 Hïo-de-Janeiro icr Idem Ltisîlauo Idem 900 Maaurier.
21 /dem 2 5 idem Uuion-des-Charg' Idem...... 950 idem.
22 Rio-Grandc-du-Sud. -20. Idem Cota idem 850 Fcrrère.
23 Sainte-Marthe i5«...*.. Idem Saint-Georges. . idem, 750 Bernard.
24 Saint-Thomas..... 10....... Idem Chevreuil... .. Idem C00 Dumont.
25 »

Valparaiso itr....... Idem Ange-Marie.... Idem 800 Germain.
26 Idem ao Idem Lange Idem...... 900 Peulvé.
27 Vara-Gruz i*r Idem Zanzibar...... Idem 650 f Idem.

(1) Les hûbilonU de la France peuvent expédier par celto voîo des lettres ordinaires et des imprimes d«
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fine d'un décime pourport de voie de ruor, et de la taxé tenitonale applicablo en cas d'affranchissement aux lettres du môme poids
circulant en France do bureau à bureau. Les imprimes doivent être affranchis jusqu'au poit d'embarquement
déligne <lans la 4* colonne, à raison de h centimes par Ao grammes ou fraction de 4° grammes. •v(a} -Les habitauts de ia France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de(marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans ïa 20 colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 5o centimes par
10 grammes ou fraction de 10 grammes. La taie d'affranchissement pour chaque échantillon est de a5 cen-times par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.La taxe d'affranchissement pour les imprimés est dé JQ cen-

B
.finies par $0 grammes ou fraction de 4o grammes.

BULL. MESS, H* 58.— 5€ vor,. 2
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Bâtiments à vapeur, partant, à dates ré(fulihes,des ports de France pour les pays '
d'outre-mer (î).

23 Arica ... I 17 février.. Le Havre..iKarnal: St........ 1,500 Mohr.
29 ! Bahia 16 Idem. |BeIgfano Idem 1,800 Quesnel.
Î0

.

Buenos-Ayres.....: i" ' Idem Henri ÏV Idem 1,800 Idem.
SI Idem i'6 Idem Belgrano Iddm...... 1,800 Idem.
32 Carthagène ij ..Idem...... Allemania Idem 5,000. Bostrom.
33 ïdem 37 Idem Borussia Idem...... 3,000. Idem.
34 Curaçao i£ Idem...... Allcmania Idem...... 3,000 Idem.
35 Idem 17 Idem Borussia Idem 3,000 Idem.
30 Haïti 3 Idem West-Indian... Idem 1,500 Currie.
37 Havane 3.\ Idem Vandalia Idem. 3,000 Bostrom.
38 idem i3 fdem Hannover Idem, .'2,500 Kanne.
39 Islay 17. ..,,.. Idem Karnak Idem...... 1,500 Molir.
40 Jamaïque

>
3 Idem West-Indian... Idem 1,500 Currie.

41 Lima 17 Idem '. Karnalt Idem 1,500 Mohr.
42 Moiique 3 Idem....... West-Indian.... Idem...... 1,500 Cunic.
43 TBtinïeviâéo...,... 1" Idem....... Henri IV Idem 1,800 Quesnel. j

44 Idem iC Idem ' Belgrano ...... Idem 1,800 Idem. j

tl.
|

New-Orléans 3 Idem.... ,. Vandalia Idem 3,000 Bostrom. !

46 Idem i3 Idem Hannovcr.,.
. . .

Idem 2,500 Kanne. j

47 Pèrnâmbuco 1" Idem
,

Henri IV. ..... Idem...... 1,800 Queanel.
48 Port-au-'Princo. ... 1/1 Idem..'.... Allcmania Idem 3,000 Brostrom.
49 Idem 37 Idem Borussi........ idem...... 3,000 Idem.

,
50 Porlo-Catullo..... i4 Idem. ..... Allcmania..... Idem...... 3,000 Idem. |
51 " l'item 37....... Idem Borussia....... Idem 3,000 Idem. \

52 Hio-cle-Janeiro. ... 1"... Idem Henri ÏV Idem...... 1,800 Quesnel. 1

53 Hem,., ]6 i Idem | Belgrano Idem...... 1,800 Idem. j

54 'Sainte-Marthe.'.... là.. ïdem .'. Allomania Idem...... 3,000 Bostrom. j

55 Idem 37 Idem ! Borussia Idem...... 3,000 Idem.
56 Saint-Thomas., .. . \\ Idem

.

Allemania. .... Idem 3,000 Idem. \

57 'fâem. " 27 Idem Borussia Idem 3,-000. Idem.
58 Triniilad ij lilem Allcmania.,... Idem 3,000 Idem.
59 'tàXêm .-.,.... 27 Idem,. ..... Borussia Idem...... 3,000 Idem-;160 Valparaiso 27....... Idem 'Karnak Idem 1,800 Mohr.

^ï) lies liabrtàïitt de le -Franco peu'verit expédier par cette voie des lettres ordin¥ires
, des échantillons-et dé*. \

imprimés de foute nature. Cet objeii -ehivent être franchie jusqu'auport de débarquement désigné dàns.^kj

1* colonne. La taie d'affranchissement pour chaque lettre est de 1 frtnc par 10 gramme» on •ft-aBrion do 1

ïo"grammes* La taie d'affranirhissement pour les cchaHtiiItfris est 8b s.5 Sentîmes par ao grammes ou fraction j

JeHô grammes. La t'axe cï'ttfiranchisaeuientpour les imprimes est de i5 centimes par 40 grammes ou&aetfan j

de ^o.fra.'miaeB. '---J
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^jnOE»î^

•. 5. ». "-\ '"

ABCDEF. ABCDE. EFGHl FGHJK. A B C D. EFaHrIAvricourtl*
Beifart,

B«..nçoa, Avricourt
_ . Cbelboare,Bordeaux cuimoni, .,.linea linea Bordeaux Bordeaux GWvis9, *

Havre 5*,
du ,. 2. 2\. "»•• W-

1 . * . l,on,
.

Marseille, -^Laigle. Granvule. à 1". Nantes,
Perigueiu,

C,1,i" Ci,1*i, w. Cette 2". H Am~e, i
Bordeaux

»*• 2°- * . Lvon2».
Cette 1°. J

' 0_
-

1 C,.e. F b. ...D..d. ...C.a. ...Ce. ...F..h. ...H, .f. D b. ...A. .f.
2 D..f. ...A..c. ...E..e. ...D..b. ...D..a. ...G..i. ...J..g. ...A..c. E g.
3 E..a. ...B..d. A a. ...F...C ...E..b. ...H..e. ...K...h. ...B..d. F h.

,

4 F..b. '...Ce. B b. A d. A c. ...I...f. F j. ...C.a. G e.
5, A e. ...D..f. C c. B B d. E g. G....A. ...D..h. H f.
6 B d. ...E..a. D d. C a. C «. F b. H f. A t. ...E..g.
7 C a. ...F..b. E o. D b. D a. G i. J g. B d. ...F..h.
8 D f. A e. ...A..a. E e. E b. H e. K h. G ». ...G..«.

-

9 E a. B d. ...B..b. ...A..d. ...A..«. 1 f. ...F. .j. D h. ...H..f.J
10 F b. C ...C. .c. ...B B..d. ...E..g. ...G..h. ...A..e. E.,.;.g,|
11 A..e. D f. ...D..d. ...C.a. ...Ce. ...F..h. ...H..f. ...B..d. F h.
12 B..d. E a. ...E..e. ...D..b. ...D..». ...G..i. ...J...g. ..C.a. G

13 C... F b. A a. ...E..c. ...E..b. ..,H..e. ...K..h. ...D..b. H.....!.
14 D..f. ...A..e. B b. A.....d. A e, ...I...f. F j. A c. ...E..g;
15 ...E..«. ...B..d. C e. B e. B d. E g. G 1. B d. ...F..h.
16 F..h. ...Ce. D d. C a. C F h. II f. C a, ...G..e.
17 A e. ...D..f. E e. D.....b. D a. G i. J ,.g. D b. ...H..1".
18 B d. ...E..a. ...A..a. E c. E t. H e. K b. ...A..c. E.....g.
19 C e. ...F..b. ...B..1.. ...A..d. ,..A..c. I f. ...F...J. ...B..d. F b.
20 D f. A c. ...C.c ...B..c. ...B..d. ...E..g. ...Cl. ...C.a. C.:.e.
21 E a. B d. ...D..d. ...C.a. ...C. ... ...F..h. ...H..f. ...D..b, H f.
22 F b. C e. ...E..o. ...D..b. ...D..a. ...Ci. ...J..g. A c. ...E..g.
23. A. .c D f. A a. ...E..c. ...E..b. ...H..e. ...K..h. B d. ...F..h.
24 B..d.. E a. B b. A d. A c. ...l...f. F j. C a. ...G..e.
25.... Ce. F b. C e. B o. B d.E g. G k. D b. ..;II..f.
26 D. .f. ...A..c D d. C a. C e. F h. H f. ...A. .c. E.....g.
27 E..a. ...B..d. E c. D b. D a. G i.' J g. ...B..d. F.....h.
28..... F..b. ...Ce. ...A..o. E E h. H c. K b. ...C.a. G ...
29 A c. ...D. .f. ...B..b. ...A..d. ...A..c. I f. ..'.F. .j. ...D..b. H.....f.
30, B d. ...E..a. ...Ce. ...B. .c. ...B..d. ...E..g. ...G..1. A c ...E/.g
31.. C e. ...F. .b. ...D..d. ...C.a. j...Ce. ...F..h. ...H..f. B d. ...F..h.

S. i.
.

ABC. E F G. AB,_
(

rC"n-
t

Paris
Langres, Arras, ^
Rennes, _ Givct Épernay, Amiens.

S Vieraon. larascon r j>
S Mon_ »,Bordoaux i> •

Mâcon
S »'I™>- k ' il" a^nl OBSERVATIONS.
m Vj«ni5a
5 Lyon — Lille —2 .Marseille Cctt.

^ CiW( p„;,
rapide. 7*0^

Manille I'"*- Havre
** ' *»*«*.

*l-ïwl'' Serquigny —
Périgucui (*)• 10- a

Nantes

Toulouse.
R°Uen' Q"»P«.

1 ...A..c. ...A..a. G f. ...B..b. A, a.
2 ...B..a. B b. ...E«,g, A a. A a. Les chiffres 6, 5, 4 , 3 et a , qui figurent en
3 ..*C..b, B b. ...F..e. B b. ...B..b. tète du tableau, indiquent le nombre des brigades*

Â * p C f À RI. ebargées alternativement d'un même service. —
C* •••^••c ** ••* '•' •»•»»» • Sous ces chiffres sont indiquéeslea £*itrM dîatinc-

5 B....,a. ...C..e. E,,.-.g. ...B.*b. A.....a. tfves des brigades.— Les services ambulants sont
6 C b. A,.,..a. F.act.e. A a. A.....a. désignés au-dessous de ces lettres i ils sont groupés-„ 1 . r, r. n \ »i en tenant compte, 1* du nombre do leurs bri-
7 ,,.A. ,c, A.. .-• .a. <* f, D b. .,,D,.b. j a 1

F „ • 1gadea; n°dc8 Lettres qui leur sont propres.
8 ...o..a. ,

,,B,,i.
.
,,E,.g. ...A..a. . ..B.,b. Dans les colonnes sont indiquées, pour chaque

9
•
..C.b. ...B..b. ...F..c. ...B..b, A......a. jour du mois la brigade partante(A, B, C, etc. ),

IA A si *-. r A A
et la brigade arrivante (a, b. e. ete.)

10- A.....C, C.....C . ..G..f, A.....a. A a. " * ' '
11 B.....a. G...I.C. E g. B b. ...B..b. (i) Le voyage aller.el retour des bureauxamlm-

1 A * , * « A TÎ 1.
lants de Paris i Auxerre, de Paris a Avricourt lV" U b* •••*•••• "•""«• ...A..». ...B..b. et de Bordeauxa Cette i« ^accomplîten a jonr»a«

la .. .A. ,c. .. .A. .a. G f. .. .B. «b. A a. lien de 3 t en conséquence» les indicationsde Par-
14 **.B..a. B.... ,b. ...E..R. A.....a. A.... ,a. "rivée doivent être remontéesd*nne ligne.

15 ...CL. B b. ,..F..e. B b. ...B..b. (a) Les services deTarascon è Celte i°et a" sont
18 A.....C. ...C.c. ...G..f. ...A..a. ...E..b. «xccutés alternativement par les mômes agents:
l__ - _, -n v. 1

chaque brigade effectue deuxjours de suite le ser-1/ ......a. ...^..0. b g. ...B..1). A a. vice de Tarascon a Celle ia , puis, les deux jour»
1S C b. A a. F e* A ». A,... .a. suivants, celui de Tarasconà Cette a*-. Les dates

'• 19 . •
.A. ,e. A.... .a, G..,. f B b. ., ,B, .b. indiquées ici sont celles du service x°. Dans l'un,

an n T>I_ T^ k ni comme dans l'autre aervice. le retonr a Hea le
20 ...B..a. ...B..b. ...E..g. ...A. .a. ...B..b. même jour que l'aller.
21 ...C..b. ...B..b. ...F..e. ...B..b. A a. , , , , ^ . ,
00 A _ _ , . .

(3) Le retour des bureaux ambulantsde Pari» 1
*" A c' C c' ••*>••"• A » A a- Amiens et de Paris IToutonae (Viewon) n'a lien
23 B. ».. .a. C c. E.....g. B b. ...B..b. que le lendemaindu départt «n conséquence,les
24 C.....b A .a. F c A .a B b indications de l'arrivée doivent être descendues

25
..*."A.'.C'. !!;A!'..! G.'.'.'.'.r. '.iV.'.b. A'.'..!'..', d'»-1» «B"0-

56: „.B..a. B b. ...E..g. A a. A.....a.
27 ...C.,t. B b. ...F..e. B b. ...B..b.
28 A c. ...C.c. ...G. .f. ...A..a. ...B..b.
29; B.....a. ...C.c. E g. ...B..b. A a.

7
"3Q,|C i..b. Â.....a. F e. A a. A a.Sl|..,A..c. ...B..b.|G f. B b. ...B..b.
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2° STATISTIQUE
DES AFFAIRES CONTEiNrTrETTÎSES

ET JCRISPRTOENGE DES GOUKS ET TRIBUNAUX.

S 1er. STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUBES;

MOIS DE NOVEMBBE 1878.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX.
( Transport frauduleux de correspondances.}

Ï-
. -

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES ^^J
; DH PBOOBS-TEBBAOX NOMBRE TIBH11IOES „i.i.i.. V .. ,„„„. -t constatant de p.rvok de transaction. PMBBBB. A LA JUSTICE.
N* perquisitions négatives, PBOCÈS-VEB- ————- '^ombr(, ', Non^re H
[-..; - dresses par BAUX

-
' de de 1

>:
U„......

..[.»
.

-r—— annul«» N0»1'™ Montant p,,^^,. procè*.Yw. Montant.. ^''la le*.
><» l'Administra- de

.
*" h**X h*a* des amendes

M
.

T""
aient. «on

•
transaction,

.
«ï»» «ï«t.

._nj,In,,. des agent, nuu procès- donne lien donne heu et^,d"D,C
! douanes de» J.0™»™»

,
cl ados. à des , r. • ,."«• ; •". postes, f UI'

,

de,rra'8- acquitte- condamna- des frais,
octrois; ' j1 inents. tions.|/,i i . a i 3 A ! 5 6 7 B 9

f fr. c. fr. e.
,480 , 253 .2 f 97 1,078 15 > « » M

733
.

»
-

'
• ;.

;' ; t
-

'
;

j
••

- -
ilsunauuneuuussuu>aaa»eaaauaaasnenu IHIIWHMSWWHIIiiiaiuLuaLJ.u»»ruwaiw»irnnriiiiriïii»naMaKMaiaM»eaKe.weaBaMei ,*

{TABLEAU J*° 2. — Coiilraveïitioïis à la loi du 16l'octobre t8h9.
( Fraude en matière de timbres-poste.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT
-

NOMBRE D'AFFAIRES
de ABANDONNÉES ATANT DONNE LIEU X DES CONDAMNATIONS jPDICUïRBS.

Mpcis-vBBBAUX par TEMENTS —
—^~^

—-->-
annulés les parquets. Application d'amendes Emprison.-

;, pour cause ~~~ ™~" ^ — «»«»^— .
nement

d insuffisance de 5 jours
de preuves Nombre. Nombre. de de do au-dessus >'...,
matérielles. i h 10 fr. nà2ofr. aiàôofr. de 5o fr. un mois. Iti " a 34 5 6 7 &.

'5 31 6 37 12 3 *
A

"
«'"''jJ
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TABLEAU N"' 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25juin 1856.

(-Insertion de notes manuscrites dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

h —
.

••!•
AFFAIRES TERMINÉES AEFAIRES DEFEREES f-

NOMBRE ' ,
I

PAR VOIE DE TRAasACTIOX. A LA JUSTICE, .
II.

FROCBS.YEBBAUX
I

„_ ,. Montant Nombre Nombre Montant
annules. „ . INombre do it

r procès-verbaux proces-veroaux
l'Administration je transactions ayant ayant amendes

non* cause.
j donne lieu donné lieu

d'invalidité. procès-verbaux. » de" à d«
[ des frais. acquittements, condamnations. des frais.

!

' i a * 4 5
|

. 6

i ' fr. c. |i fr. e>

1
-; 127 * 014 2,711 05 . 3 88 ,5

TABLEAU N° 4. — Contraventions à ïarticle 9 de la loi du à juin 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaires. )

.
' AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES I-

NOMBRE NOMBRE ,
I

TAU VOIE BE TRANSACTION. A LA JUSTICE. I
,

PROCÈS-VEU- I
PROCES-VER- ' I

BAUX ,, T.T i
^.1

'BAUX ,, Montant Nombre Nombre Montant. I
annules Nombre de de I

constatant par des
. , nmcps-vprhaiix ^CI II"..,.,.. A. procès-verbaux Proccs vernaux l|

.W l'Administra- "e r ayant II
transactions ayant jonné lieu amandes II.

vérifications.
.

procès- donné lieu à dos II
! pour cause et condamna- cl 11

négatives. d'invalidît.!. v»»»».
.

* lions.
, , .

Il
des irais, acquittements. des irais* Il

i a 3 4 5 6 7
I

fr. c. fr, c,

453 21 525 4,182 25 * 1 81 15
I"

^___ _J
,

J
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE.

de AiiAUtbh
COSBAMKATI01IS .procès- de Trimi-sin-; i, à la peine

NATURE verbaux procès- * Ac" COSDAMXATIOSS .de
cons- verbaux' par voie rAliiES l'emprisonnc-
tatant . OUITTE- ' • • mont

dM an- de transaction. aban- pécuniaires. de 5 jol|„

siUons
"°1CS

——
d°nnëcs MBNTS' - -~

IL "IZJ!^-

,
?" l'Admi- Nombre Montant Par !cs _ Nombre Montant Délin- Dclin-

COKTr,AVEKTiras., venfica- d l)( ,„anls
tions MIS- "e acs par- «es i. miii-

, , .
amendes civils. .""é-

.
Iralion. P"»c.s- transac- 9Qcls Noml,rc. procès- et taires.

gativos. verbaux. tions. verbaux, des frais. ~", „~
Nombre Nombre

i 2 ^ ft 5 Q ^ g ^ ion
fr. c. fr. c. I

! l'arrêté du 37
prair. an ix. 733 2 07 1,078 15 i « » „ - «

la loi du 16 oc- i

tobrci84o.. „ 5 „ „ 31 6 S2 (1} » »

l'article9 delà
loi du aôjuin
i856 » 127 014 2,711 05 3 88 15

laloidu A juin
1809. 453 21 525 4,182 25 » e 1 88 15 «

TOTAUX 1,186 155 1,230 7,97145 31 C 50 109 30 1

1
- (1} Le montant des amentic» imposées par les tribunaux, en exécution île la loi Ou 16 octobre 18^9

, est
f recouvra directement par l'Administration de l'enregistrement et des domaines, et figure dans ses recettes.

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an Jtx.
(Répartition des amende» imposées pour transport frauduleux de correspondances.)

TIERS
RÉPARATION

J DU TIERS DES AMENDES AUX SAISISSANTS.

NOMBRE
M°NTANT »»»-«

des amendes, Sommes ordonnancées au profit

attribué
J>.A"ÀIRE6.

A«EKDES. aux delà desagenls de. agents

. ,
des douanes des

savant,. gondavmerîe. ct octroiSi pos(es.
i a * 3 4 5 6

fr. c. fr. Ci fr. c. fr. c. fr. c.

m •' » ir II *

Ensemble «f •*.
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lre DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

DENONCIATION CALOMNIEUSE PORTEE CONTRE DES AGENTS DE L'ADMINIS-
TRATION. CONDAMNATION CORRECTIONNELLE DU DELINQUANT.

TRIBUNAL COI\RECTIO\NEL DE BÉZIERS (HERAULT).

Audience du 13 octobre 1873.

«Entre M. le procureur de la République, [demandeur, suivant ex-
«ploitde Jarlier, huissier à Béziers, en date du 19 septembre 1878;

«Et G.
. ., ancien négociant, né à Lodève, voyageur de commerce ,«demeurant à Béziers (Hérault),

«Prévenu d'avoir, le 28 juillet 1873, à Béziers, fait par écrit une dé-

« nonciation calomnieuse contre les facteurs de la poste à M. le Direc-
« leur général des Postes,

« Le tribunal, après en avoir délibéré conformément à la loi, a statué
« en ces termes :

«Attendu qu'il résulte des débats que Je prévenu a, le 28 juillet
« 1873, à Béziers, fait par écrit, une dénonciation calomnieuse contre
«les facteurs de la poste à M. le Directeur général des Postes;

« Qu'il y a lieu, en conséquence, de faire au prévenu l'application
de l'article 373 du Code pénal:

. ,.«Par ces motifs, le tribunal, jugeant en défaut, dudit C. .., le "de-

« clare atteint et convaincu du délit à lui imputé ; en réparation
,
le con-

« damne en un mois de. prison et 100 francs d'amende;
«Le condamne, en outre, au remboursement des frais liquidés à

« i3fr. 80 cent., par application de l'article 373 du Code pénal, dont
«lecture a été faite par M. le président, et qui est ainsi conçu ;

«Art. 373. Quiconque aura fait par écrit une dénonciation calom-

.
« nieuse contre un ou plusieurs individus, aux officiers de justice ou de
«

police administrative ou judiciaire, sera puni d'un emprisonnement
« d'un mois à un an, et d'une amende de 100 francs à 3,000 francs.

»
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2° FAITS DIVERS.

Les sous-agents dénommés ci-après ont déposé entre les mains des
receveurs, 011 remis aux personnes intéressées, les sommes et les valeurs
qu'ils avaient trouvées en cours de tournée :

Baradat, facteur rural à Masseube (Gers);
Burgaran, facteur rural à Mirande (Gers);
Chonet, facteur rural à Fayl-Billot (Haute-Marne);
Giguet, facteur à Louviers (Eure) ;
Grare, facteur à Rugles (Eure);
Lebliguet, chargeur à Paris (Seine);
Letooine, facteur rural à la Charité (Nièvre) ;
Letiers, facteur à Paris-Bercy (Seine);
Lugien, facteur rural à Savigny-en-Septainc (Cher);
Panel, Tacteur à Louviers (Eure).

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Bâillon, facteur rural à la Ferté-Cbevreuse, est parvenu,
non sans avoir reçu de graves brûlures aux mains, à éteindre les,
flammes qui menaçaient de consumer les vêtemeuts, d'une jeun»
fille.

Le sieur Blondeau, facteur à Vernoy-sur-Brenne j(Indre-el-Loire), a
arrêté un cheval emporté.

Le Président de la République, sur la proposition du Ministre de
l'intérieur, vient d'accorder à un grand nombre d'agents des postes qui
ont fait preuve de dévouement pendant la guerre, des médailles et des
lettres de félicitations.

Ces distinctions figurent dans les termes Suivants 'au Journal officiel
du 3 janvier courant :

AISNE.

Lettres de félicitations.

Gerlier (Guillaume-Eugène), contrôleur des postes à Laon;
Bonvoisin (Charles-Jules), receveur à la Fère

; 1870-1871: ont fait
preuve de dévouement.
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ARDJBNNES.

M. A. ac classe. — Tenal (Louis),, facteur rural à Ruzançy ; 1870-
187,1

:, a pénétré, au péril.de ses jours, dans la ville de Mézièires pour y
remettre des correspondances.

Lettre defélicitations.

Elloy (Ernest-Félix), receveur à Vouziers ; 1870-1871: a fait preuve
de dévouement.

AUBE.

M. A. 2*classe.— Munerot (Ferdinand-François),courrierconvoyeur
à Troyes; 1870-1871: transport de dépêches à travers les lignes en-
nemies.

M. A. 2* classe. -7- Lécorché ( Amédée-Auguste), courrier convoyeur
à Troyes ;

M. A. 2e classe.— Pierre (Amédée-Léon), courrier convoyeur à
Troyes ; 1870-1871 : ont accompli plusieurs missions périlleuses pour
établir des communications avec les départements envahis.

CHARENTE-INFÉRIEURE.

Lettre de félicitations.

Demoiselle Lauer (Marie-Louise), receveuse à Rosbeim, actuelle-
ment à Mirambeau; 1870-1871 : a fait preuve de dévouement.

CÔTE-D'OR.

M. A. 2e classe. — Gravinal (Alexandre), facteur de ville à Châlillon-
sur-Seine ;

M. A. 2e classe. — Barbier (Eugène-Pierre), facteur de ville à Châ-
tillon-sur-Seine; 1870-1871 : ont couru les plus grands dangers pour
assurer leur service.

M. A. 2* classe. — Antoine (Philibert), facteur rural à Dijon; 1870-
1S71 : a été blessé d'un coup de sabre à la tète, puis emmené prison-
nier en Allemagne.

M. A. 2e classe. — Nannon (Dominique-Antoine), facteur rural à
Précy-sous-Thil ; 1870-1871 : a été arrêté par l'ennemi en faisant son
service. Est parvenu à s'échapper.

Lettre defélicitations.

Cheurlin (Pierre-Charles-Fernand),, ancien commis principal àBeau-
vaîs, actuellement receveur à Châtillon-sur-Seine; 1870-1871. : a fait
preuve de dévouement.
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D0UBS.

M. A. 2" classe. — Demoiselle Vannier (Marie-Françoise-ft.), rece-
veuse à Mortcau; 1870-1871 : s'est distinguée par sa fermeté et son'
sang-froid, et est parvenue à établir, dans sa maison, une ambulance
qu'elle a su faire respecter par l'ennemi et où elle a prodigué aux bles-
sés français les soins les plus empressés.

EURE.

M. A. 1" classe. — Demoiselle Mayer (Marie-Caroline-Joséphine),
receveuse à Molsheim, actuellement à Fleury-sur-Andelle; 1870-1871 :
condamnée à un an de prison pour avoir continué son service malgré
la défense de l'ennemi. N'a été mise en liberté qu'après sept mois de
captivité en Allemagne. Avait su mettre à l'abri sa caisse et son ' ma-
tériel.

M. A. 2*. classe. — Machu (Pierre-Atbanase), facteur dé ville à
Evreux; 1870-1871 ; a traversé les lignes prussiennes pour essayer de
faire parvenir des lettres dans Paris.

M. A. 2e classe. — Buliet (Théophile-Alphonse), facteur rural à
Damville, 1870-1781 :

s'est dévoué pendant toute la durée du blocus
de Damville pour échanger, avec le facteur d'Évreux, les correspon-
dances soustraites à la vigilance de l'ennemi.

Lettres de félicitations.

Dame Perrier (Marie-Caroline)-, receveuse à Nonancourt;
Dame Auzout (Elisabeth-Sophie), receveuse à Breleuil-sur-Yton ;
Dame Lottin de la Peicliardière, receveuse à Damville ;
Pinczon du Sel des Monts, commis principal à Evreux; 1870-1871 :

ont fait preuve de dévouement.

EURE-ET-LOIR.

M. A.-1" classe. — Demoiselle Laurens (Marie-Rose), distributrice
à Varize ; 1870-1871 : a. fait preuve du plus grand dévouementpendant
l'incendie du village et n'a pas hésité à rétablir immédiatement son
service.

M. A. 2* classe. — Guion (Louis-Adolphe), facteur rural à Varize;
M. A. 2" classe. — Gouin (Jacques-Cyprien), facteur rural à Varize ;

1870-1871 : se sont rendus, au péril de leur vie, au-devantdes courriers
pour échanger les correspondances.

JURA.

M- A. 1™ classe. — Girardet (Pierre-J.-A.), facteur rural à Planches;
1870-1871: a reçu de l'ennemi plusieurs blessures pour n'avoir pas
voulu lui servir de guide.
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Lettre defélicitations.

Demoiselle Perret, receveuse à Mouchard ; 1870-1871 : a fait preuve
de dévouement.

LOIR-ET-CHER.

Lettres de félicitations.

Dame Dormeau, receveuse à Savigny ;
Dame Bourdin, receveuse à Droué ;

1870-1871: ont fait preuve de
dévouement.

LOIRET.

Lettre de félicitations.

Demoiselle Foing, receveuse à Chàtillon-sur-Loing; 1870-1871:8
fait preuve de dévouement.

MARNE (HAUTE-).

M. A. 2* classe. — Millier (Jenn-Pierre), commis principal à Chau-
mont; 1870-1871 : a établi dans son propre domicile le service clan-
destin de la poste; a fait preuve, en outre, d'habilelé et de courageux
dévouement pour se mettre en communication avec Langres et les dé-
partements voisins.

M. A. 2" classe. — Burel (Claude-Victor), facteur de ville à Ghau-
mont;

M. A. 2" classe. — Picard, facteur rural à Chaumont;
M. A. 2e classe. — Demongeot, facteur rural à Chaumont : 1870-

1871:
Ont fait, huit jours de prison pour distribution clandestine de cor-

respondances.
M. A. 2° classe. — Forquin, facteur rural à Fayl-Billot, 1870-1871 :

retenu prisonnier pendant trois jours par l'ennemi, pour avoir "continué

son service.
M. A. 2° classe. — Robinet, facteur rural à Longeau; 1870-1871 :

arrêté à l'issue de sa tournée et retenu prisonnier pendant vingt-sept
jours.

MEUSE.

M. A. 2' classe.— Desfourneaux (François), receveur à Comuiercy;
1870-1871 : malgré les menaces et la surveillance de l'ennemi, sortait
seul., .la nuit, au milieu des vedettes allemandes, pour prendre des cor-
respondances, .qu'il a. fait distribuer jusqu'au jour où il a été arrêté et

-emprisonné.
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NORD.

Lettre de félicitations.

Demoiselle Suin-Duvoyaux, receveuse à Vasselonne (Bas-Rhin), ac-
tuellement à Saint-Amand-lesËaùx; 1870-1871

: a fait preuve de dé-
vouement.

OISE.

M. A. 2e classe. — Permet (Louis-Jùles-Emile), courrier convoyeur à-
Creil ;

M. A. 2' classe. — Varangot (Louis-Jules-Emile), facteur chef à
Beauvais ;

M. A. 2e classe. — Floury (Narcisse), facteur de ville à Beauvais ;
1870-1871

:

Ont montré beaucoup de dévouement pour assurer le service .pendant
l'occupation allemande.

M. A. 2e classe. — Ménard (Jean-Baptiste-Jérônie), facteur rural à
Liancourt; 1870-1871 : a rempli, dans l'intérêt du service,- différentes
missions périlleuses.

Lettres de félicitations.

Duru, commis à Beauvais ;
Lucas d'Agenville, receveur à Auneuil;
Mmf La Bruyère, receveuse à Verberie;
1870-1871

: ont fait preuve de dévouement.

RHmi(nAiUT-) (wiïcien).

'hettre defélicitations.

Cordonnier, receveur à Délie.
1870 1871 : a fait preuve de dévouement.

SAÔNE (HAUTE-).

M. A. 1" classe. — Vairelies (Glaiïde-Xavier), facteur de ville à
Vesoul, 1870-1871 : a fait preuve d'un remarquable dévouement "pen-
dant toute fa durée de la guerre .pour maintenir les communications
d'une manière clandestine. A eu les pieds gelés.

SARTHE.

M. A. 2" classe.-—-Leïoux (Jean-ÏJatribert-Désirè), facteur de ville au
Mans; 1870-1871 : a traversé plusieurs fois les lignes ennemies "pour
transporter des dépêches.
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SEINE.

M. A. 2* classe. — Lefébure (Jean-Bapliste-L.-G.-E.), commis à /
Saint-Germain-en-Laye, actuellement à Batignolles; 1870-1871 : a été
emprisonné pendant six semaines pour avoir établi un service clandestin
en l'absence du directeur-,

SEINE-INFÉRIEURE.

Lettres de félicitations.

Adam, receveur à Forbach (Moselle), actuellement à Eu;
Lhonoré, receveur à Pont-Saint-Pierrè (Eure), actuellement à Forges-

les-Ëaux; 1870-1871 : ont fait preuve de dévouement.

SEINE-ET-MARNE.

M. A. 2' classe. — Durand (Jean-Pierre), facteur de ville à Melun ;
1870-1871 : a couru les plus grands dangers pour transporter des lettres
à Paris quelques jours avant que l'investissement fût complet.

Lettre de félicitations.

M. Brunet, contrôleur à Melun; 1870-1871: a fait preuve de dé-
vouement.

SE1NE-ET-01SE.

M. A. 1" classe. — MUe Wipper (PhilomèneJ.-A.), distributrice à
Sentheim, actuellement receveuse à Sannois; 1870-187 îî'a continué
son service après avoir refusé de distribuer les lettres de l'ennemi. -Ar-
rêtée pour ce fait, elle eut à subir les plus mauvais traitements et fut
emprisonnée pendant vingtet un jours avec des femmes de mauvaise vie.

M. A. 1" classe. —Dard (Pierre-Elie-Dominique), receveur à Magny-
en-Vexin ;

1870-1871 : a fait preuve du plus énergique dévouement pour
conserver ses communications avec l'ouest de la France, à l'époque de
l'invasion.

M. A. 2* classe. — Mme Duval. (Nelly-Caroline-Marguerite), receveuse
à Triel; 1870-1871 : a contribué à faire entrer un certain nombre de
lettres dans Paris pendant l'investissement.

Lettres defélicitations.

Charles, receveur à Pontoise ;
Braye, receveur à Ëtampes

;
Froville, receveur à Dourdan;
M"" de Suzini, receveuse à Milly; 1870-1871 : ont fait preuve de dé-

vouement.
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SOMME.

M.: A; 'a" classe. — M°" Déligny (Isabelle), receveuse à Boves ; 1870-
1871:: remplissait la double fonction de receveuse des postes et d'agent
du télégraphe. Est restée courageusement à son poste et a fait preuve
d'une rare énergie pendant le combat livré à Boves.

M. A. 2* classe. — Laubier (Cliarles-Célestin), facteur rural à Mar-
celcave-, 1870-1871 : a continué son service au milieu des plus grands,
dangers.

VOSGES.

M. A. 2* classe. — Stoezel (Antoine), facteur rural a Coufange-la-
Vineuse; 1870-1871: a été condamné a une amende et,"àrsix mois de
prison pour avoir continué son service à Molsheim.

Lettres de félicitations.

M"' Goclfrin, directrice par intérim du bureau de llaon-l'Etape, ac-
tuellement distributrice à Thaon ;

D"" Collol, receveuse à Châteuois; 1870-1871 : ont fait preuve de
dévouement.

VONNE.

M. A. 2" classe. — Saulereau (Jean-Baptiste), facteur rural à|Cou-
lange-la-Vineuse;

M. A. 2* classe. — Cornin (Cléophas), facteur rural à Coulange-la-
Vineuse; 1870-1871 : ont exposé leur vie pour assurer le transport des
dépêches et ont été laits prisonniers. Le sieur Sautereau a reçu une

-
blessure.

Lettre defélicitations.

M. Labarre, receveur à Sens; 1870-1871: a fait preuve de dévoue-
ment.

JupniMKHin NATIONALE. — Janvier 187/1.
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INSTRUCTION N° 114.

3° DIVISION. /le BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

ENQUETE SUR LE MOUVEMENT DES CORRESPONDANCES ADRESSEES AUX

MILITAIRES ET MARINS DE TOUT GRADE ET DE TOUTES ARMES,

L'Administration a besoin d'être renseignée avec exactitude sur le
mouvement des correspondances adressées aux militaires et marins do
tout grade et de toutes armes et aux assimilés (i), sous Les drapeaux ou
pavillons, dans les hôpitaux et dans les divers établissements de l'État.

Il sera procédé, à cet effet, pendant cinq jours consécutifs du .a3 au
27 février courant, dans tous les bureaux de poste, à une enquête spé-
ciale qui portera sur les lettres ordinaires affranchies et taxées, sur les
chargements de valeurs déchirées et sur les lettres et objets recomman-
dés, adressés aux militaires et marins en France, en Corse, en Algérie,

l': '' (1) Sont assimilés aux sous-ofliciers et soklaLs : les élèves des écoles spéciales de Saint-
Gyr et de Sauniui-, tes gendarmes, les gardes de Paris, les sapeurs-pompiers de Paris,
les gardes du génie et d'artillerie, les infirmiers des hôpitaux, militaires, les maîtres-
ouvriers et ouvriers, etc.

*1ÎULL. MENS. N° 58 SUPP. 5e VOL.' 3
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dans les colonies et à bord des bâtiments de l'Etal stationnant dans les
ports étrangers (1).

Quatre tableaux, désignés sous les n0' 1, 1 bis, 2 et:3, ont été établis
pour recevoir jour par jour, pendant la période de l'enquête, fenregis-

.
trement des résultats de chaque journée. Le titre de^çhacun de ces ta-
bleaux et des colonnes qui les composent indique suffisamment la nature
des objets qui doivent y figurer et dispense d'entrer dans aucun déve-
lop^fiwent. Un approvisionnement de-' ces tableaux sera adressé, par les
soins

v ">.
bureau du matériel, aux directeurs chargés de les répartir

entre les préposés de leur département.

Le comptage des correspondances sera effectué exclusivement par les
titulaires des bureaux de destination, qui auront à en opérer la remise soit,

aux vaguemestres des corps, soit aux destinataires eux-mêmes.^

Par exception, les correspondances adressées aux militaires et marins
dans les colonies ou en station à l'étranger, et devant être transportées
par des navires du commerce partant des portsr français, par des paque-

.

bots-postes français ou par des bâtiments de l'État, seront comptées par
les receveurs des bureaux maritimes chargés de les acheminer sur leur
destination. Le nombre de ces objets sera porté, suivant le cas, aux ta-
bleaux n°s 1, 2 et o, à la date du jour où ils parviendront aux bureaux
maritimes.

Les préposés des bureaux sédentaires et les agents des bureaux am-
bulants en correspondance, par dépêches closes, avec les agen ts em-
barqués des lignes du Brésil, des Antilles et de l'Indo-Chine, porteront
également dans les tableaux n" 1, 2 et 3, suivant le cas, les correspon-
dances comprises dans ces dépêches, à l'adresse des militaires et marins
dans les colonies et dans les stations.

H demeure entendu qu'il ne sera pas tenu compte des lettres origi-
naires de 1 étranger, ni des lettres adressées de France, de Corse et
d'Algérie aux colonies et dans les stations, et des lettres expédiées des
colonies et des stations en France, en Corse et en Algérie, par d'autres
voies que celles des navires du commerce partant des ports français ou
coloniaux, des paquebots-postes français et des bâtiments de l'Etal : la
même exclusion s'applique aux correspondances de service admises à
circuler en franchise avec ou sans contre-seing.'J

Les tableaux n" 1, 1 bis, a et 3 devront être clos le a8 février et
envoyés immédiatement aux chefs de service des départements et des
bureaux ambulants, qui les résumeront sur des états récapitulatifs pré-

(1) L'enquête pourra cire différée de cinq jours en Corse et en Algérie, dans le cas
où la présente instruction ne serait pas parvenue eu temps utile.



BBLL. MENS, N" 58 SUPP. — 35 — INSTRUCTION JÏ° I I4.

parés à la main, comportant les mêmes divisions que les tableaux
susmentionnés et sur lesquels les bureaux et les brigades seront inscrits
par ordre alphabétique.

Les directeurs conserveront dans leurs archives les tableaux dressés
parles préposés, et adresseront à l'Administration, le 3 mars au plus
tard, les élats récapitulatifs établis par leurs soins.

L'Administration compte sur le zèlo des agents et sur la surveillance
des directeurs pour assurer au travail demandé par la présente instruc-
tion, la régularité et l'exactitude désirables.

TJ> Directeur général des Postes,

A. LIBON.

IMPRIMERIE N'ATIONAIT. —Janvier 1874.
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